
       
 

École primaire 
Maurice Mary 
8 route du Mesnil 
27320 SAINT GERMAIN SUR AVRE 
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IInnssccrriippttiioonnss    AAnnnnééee  22002266  --  22002277  
 

 Vous habitez St Germain S/Avre ou Courdemanche, l’inscription de votre enfant se fera à la 

mairie de St Germain S/Avre 

 La mairie de St Germain S/Avre est ouverte lundi et jeudi de 15 h30 à 17h30 et le samedi sur rendez-vous.   

                                                                                          

        Les responsables légaux de l’enfant doivent se présenter à la mairie 

 avec le livret de famille  

 la fiche de renseignements ( à télécharger sur le site du RPI voir QRcode)  

 photocopie des vaccinations obligatoires du carnet de santé : contre la 

diphtérie, la poliomyélite, le tétanos, l’Haemophilus B, l’hépatite B, la 

coqueluche, la rougeole, les oreillons, la rubéole, le pneumocoque et le 

méningocoque. 

 ainsi qu'un justificatif de domicile (quittance de téléphone par exemple) 

 en cas de séparation des parents : le jugement (pour l’école) 

 Il vous sera alors remis un certificat d’inscription (tampon sur la feuille de renseignements). 

 Admissions à l’école de Saint Germain Sur Avre pour les enfants nés en 2023 :  

Les admissions pour la rentrée septembre 2025 se feront au mois de janvier aux dates suivantes :  

Les jeudis 8 janvier 2026, le 15 janvier 2026 et le 22 janvier 2026, le 29 janvier 2026. 

Prendre Rendez-vous au préalable par mail de préférence. 

Muni:  

  
➢ Les mêmes documents demandés pour l’inscription en mairie,  

➢ pour un changement d’école : *du livret scolaire de votre enfant,  

                                                            *et du certificat de radiation délivrée par votre ancienne école. 

 

Il sera procédé alors à l’admission et l’enregistrement de votre enfant sur le registre matricule de l’école. 

 
 

Rendez-vous 

02 32 32 40 03 

(uniquement le jeudi : jour de décharge pour la directrice) 

Nous vous recommandons, et pour éviter toute nuisance pour les élèves en 

classe, de venir faire admettre votre enfant les jours précisés. N’hésitez 

pas à téléphoner le jeudi  pour prendre rendez-vous ou par mail au  

ce.0270885r@ac-normandie.fr. 

Pour découvrir l’école, 

visitez le site de l’école. 

 

http://mary-eco.spip.ac-

rouen.fr/ 

 

 

De 9 H 00 à 12 H 00 

 

De 13 H 30 à 16 H 00 
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